
 
 

 
CEREMONIE DE VŒUX 2026 

 
 
Mesdames, Messieurs, Chers amis,  
Bonjour à toutes et à tous, 
 
Je tiens tout d’abord à remercier chaleureusement de leur présence : 
 
Monsieur le Député, 

Madame et Monsieur le représentant du Département,  

Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine,  

Monsieur et Madame les Maires,  

Mesdames et Messieurs les représentants des corps constitués en leur grade et fonction, 

Mesdames et Messieurs les Maires adjoints, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 

Chers présidents d’associations, 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

Chers amis, chers enfants. 

 

C’est avec un réel plaisir que je vous retrouve ce soir pour ce rendez-vous qui m’est 

particulièrement cher. Nous avons choisi de maintenir cette cérémonie une fois encore, car elle 

demeure un moment essentiel : elle incarne un lien traditionnel, fort et nécessaire avec toutes 

celles et ceux qui œuvrent, chaque jour, à et pour Vaux-le-Pénil. 

La cérémonie des vœux 2026 revêt toutefois une dimension toute particulière. Elle est en 

effet la dernière de ce mandat, mais aussi la dernière que j’aurai l’honneur de présider. C’est 

donc avec une certaine émotion que je m’adresse à vous ce soir. 

Cette échéance marque la fin d’un engagement collectif et invite, naturellement, à porter un regard 

sur le chemin parcouru, sur nos actions, comme sur les épreuves traversées.  

 

Le contexte électoral ne me permet pas de dresser le bilan complet de ces six années passées à 

vos côtés. Je le regrette, car au-delà d’une énumération d’actions - petites ou grandes - que je vous 

aurais de toute façon épargnée, cela aurait été l’occasion d’évoquer le sens, la cohérence, et les 

réalisations d’un mandat que nous avons construit et porté ensemble. 

 

Je suis néanmoins autorisé à souligner ce qui a fait la singularité de cette période. Les années que 

nous venons de vivre n’ont pas été simples. Entre 2019 et 2025, notre commune, comme le pays tout 

entier, a traversé des crises majeures : la pandémie de COVID-19 et ses conséquences 
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économiques et sociales, la flambée des coûts de l’énergie, les tensions liées à l’inflation, les 

violences urbaines mais aussi les menaces sécuritaires avec les attentats et la mise en œuvre du 

plan Vigipirate renforcé.  

 

Malgré ces défis, nous avons su maintenir le cap. 
 

Comme je l’ai annoncé en Conseil Municipal, je ne me représenterai pas à vos suffrages, et je 

laisse aux équipes suivantes cette responsabilité et cet engagement qui m’a animé durant le mandat. 

Cette décision n’a pas été facile à prendre, car servir notre commune est un honneur et une 
responsabilité que j’ai assumés avec passion et engagement.  

Mais il me semble que le moment est venu de laisser la place à une équipe rajeunie et renouvelée, 

porteuse de nouvelles idées pour continuer à faire vivre et grandir notre belle commune.  

 

Ce mandat laisse naturellement un héritage dont l’année 2025, par ses réalisations, 
donne un aperçu. 

 

UNE ANNÉE 2025 RICHE EN PROJETS ABOUTIS 

Au-delà du contexte général, l’année 2025 aura été une année particulièrement riche pour Vaux-le-

Pénil, marquée par l’aboutissement de nombreux projets structurants au service de notre commune 

et de ses habitants. 

• Parentalité 

En 2025, la montée en puissance du PEDT - Projet Éducatif Territorial - s’est précisée avec le 

Plan mercredi qui permet aux enfants fréquentant notre accueil de loisirs de participer à des 

activités éducatives épanouissantes grâce à l'engagement de la commune et de ses partenaires. 

 

Toujours dans une logique éducative, nous avons signé une convention inédite avec le collège de 

la Mare aux Champs afin de proposer une prise en charge éducative et citoyenne des collégiens 
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exclus temporairement pour la première fois. Le temps de sanction devient ainsi une opportunité 

éducative, leur permettant de découvrir les métiers municipaux. 

Aussi, une semaine dédiée aux collégiens passant le brevet a été organisée fin avril, intitulée “Boost 

ton brevet“.  

Ce dispositif original, proposé par la Ville, mêlait activités sportives et développement personnel afin 

de préparer les collégiens à l’examen. 

Pour les plus jeunes, une aire de jeux inclusive a été réalisée à la Buissonnière pour un coût de  

85 756,45 € TTC. Une seconde aire de jeux a également été construite sur la place Beuve et Gantier. 

Grâce à vos votes, une subvention de la Région Île-de-France de 10 000 euros a pu être obtenue. 

Bien sûr, nous avons aussi renouvelé notre Village d’été, organisé du 5 au 24 juillet au parc François 

Mitterrand. Trois semaines d’animations, d’ateliers, de jeux et de structures gonflables, avec un 

espace restauration assuré par l’APAM, ont offert à toutes et à tous des activités estivales accessibles 

et conviviales. 

Enfin, nous avons ouvert cette semaine le Relais Petite Enfance à l’Arcature.  

Il s’agit d’un nouveau service municipal gratuit destiné à accompagner les familles et les 

professionnels de la petite enfance, notamment les assistantes maternelles. Ce lieu a vocation à être 

un espace de transmission d’informations, d’accompagnement, d’échanges et de 

professionnalisation. 

Sur le plan social, nous ouvrirons début février un projet structurant : l’épicerie sociale. Ce dispositif, 

porté par la Ville et le CCAS, s’adresse aux foyers rencontrant des difficultés économiques. Il propose 

des produits alimentaires à prix réduit, mais également un accompagnement social et budgétaire 

afin de favoriser l’autonomie des bénéficiaires et des familles. 
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En 2025, notre centre municipal de santé a bien stabilisé son fonctionnement et nous permet 

d’envisager une plus grande disponibilité de notre offre de soin à votre service. 

• Environnement 

Parmi les projets majeurs de l’année figure la Délégation de Services Publics commune entre Melun 

et Vaux-le-Pénil pour l’extension du réseau de chaleur géothermique CALORIA.  

Ce réseau permet de fournir une énergie renouvelable locale, durable et maîtrisée aux habitants et 

aux équipements publics. Ces réseaux de chaleur sont d’ailleurs abondés par le SMITOM par le biais 

de fourniture de chaleur issue de son activité.  

Par ailleurs, il convient de souligner la création sur le foncier cédé par Vaux-le-Pénil de l’extension 

de la déchetterie, afin d’améliorer le service rendu aux habitants, d’optimiser la gestion des déchets 

et de lutter contre les dépôts sauvages. 

C’est en compensation de ce foncier que le SMITOM a porté la renaturation des zones humides 

sur le plateau de la Buissonnière, afin de créer une zone protégée dédiée à la biodiversité. 

Toujours en partenariat avec le SMITOM, différentes bornes de tri des biodéchets ont été installées 

au mois de mai, avec pour objectif de réduire les ordures ménagères résiduelles et de valoriser les 

biodéchets. 

Autre avancée majeure qui a marqué l’année 2025, la renaturation du Tertre des Roches. Les 

plantations ont eu lieu durant l’hiver, permettant de le remodeler et le réinsérer dans l’histoire des 

Tertres et plus largement dans la partie sud du plan de paysage du Val d’Ancoeur.  

Les aménagements sont pratiquement terminés et le terrain va être rétrocédé à la Ville à l’euro 

symbolique, décision entérinée lors du conseil municipal de décembre. Ce site constituera un 

nouveau lieu de promenade dont vous pourrez tous profiter. 
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Face à l’explosion des dépôts sauvages cet été, les bailleurs sociaux et les copropriétés ont été 

associés à la mise en œuvre d’un plan d’actions. Une procédure a été mise en place avec la police 

municipale et les services techniques, et des amendes forfaitaires conséquentes ont été votées 

afin de lutter contre ce phénomène de plus en plus fréquent. Cependant, ce fléau, extrêmement 

coûteux pour notre environnement et pour notre ville, ne pourra être vaincu que par la 

responsabilisation et le civisme de chacun. 

Enfin, en cœur de ville, un petit parc écologique accessible aux personnes à mobilité réduite, 

nommé Mayou Iserentant, a ouvert au mois de juin. Issu de la transformation d’une parcelle 

préemptée, il constitue à la fois un espace pédagogique à proximité de l’école Gaston Dumont et un 

îlot de fraîcheur pour tous lors des fortes chaleurs. 

• Urbanisme  

La révision générale du Plan Local d’Urbanisme arrivera prochainement à son terme. À dominante 

environnementale, il projette la ville sur les vingt prochaines années et s’inscrit dans le nouveau 

schéma directeur d’Île-de-France. Le Règlement Local de Publicité, adopté en 2025, s’inscrit quant 

à lui dans le contrôle des surfaces publicitaires et la réduction des pollutions visuelles et lumineuses. 

• Aménagement du cadre de vie 

De nombreuses avancées ont contribué à améliorer votre cadre de vie. 

En matière de voirie, la rénovation complète de la rue des Égrefins et du chemin Saint-Marc se 

poursuit : la rénovation de l’assainissement par la CAMVS, l’enfouissement des réseaux 

d’électrification en partenariat avec le SDESM permettent de retrouver des circulations libérées, des 

trottoirs plus larges, des plantations qui offriront une circulation plus agréable et sécurisée. Ces 

travaux permettront aussi de compléter les voies douces reliant les écoles et de s’inscrire pleinement 

dans le schéma directeur des liaisons douces. Ces travaux se chiffrent à hauteur de 1,2 million 

d’euros. 
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À l’école Beuve et Gantier, suite à l’affaissement des cours, d’importants travaux ont été réalisés en 

urgence cet été. Un projet global a donc été engagé avec rénovation et végétalisation des espaces 

extérieurs, création d’un préau et mise en accessibilité. Nous avons complété ce projet par 

l’aménagement de la place de Beuve et Gantier et l’aire de jeux déjà évoquée, pour un coût total de 

750 000 € TTC. 

 

Afin d’améliorer la sécurité, le confort et la qualité d’accueil, des travaux d’entretien et remise aux 

normes ont également été menés sur les structures petite enfance et au restaurant scolaire 

François Mitterrand, le tout pour un montant de 405 000€.  

La réhabilitation et l’extension de la Ferme des Jeux, pour 3,6 millions d’euros, ont débuté à la fin 

de l’été 2025 pour une durée d’environ un an. Ce projet répond à des besoins très concrets : 

12 associations culturelles seront accueillies ici, notamment celles présentes dans les communs du 

Château et certaines activités de la Maison des Associations. 

Elles regroupent environ 1 500 adhérents de tout âge. Un accueil de services municipaux y sera 

également aménagé.  

Ce projet vise à moderniser un équipement structurant tout en améliorant son accessibilité. La 

création d’un ascenseur ouvre la possibilité à tous d’accéder au service public lié à la culture et aux 

activités associatives qui y seront accueillies. 

Cet équipement ne sera pas simplement un équipement technique, car je veux le dire avec 

conviction, dans un équipement public, l’accessibilité n’est pas une option c’est un droit pour 

tous et un devoir pour notre commune. 

Cette rénovation est symbole d’inclusion, de transparence et d’égalité d’accès, un symbole de 

notre volonté d’ouvrir la Ferme des Jeux à tous, sans exception. 

Enfin, parce que l’éducation et le confort de nos écoliers sont pour nous des enjeux primordiaux, 

nous avons lancé le projet de réhabilitation et d’extension du groupe scolaire Romain Rolland.  
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Il vise la mise aux normes thermiques et techniques, la modernisation et la sécurisation des espaces, 

ainsi que la création d’une salle polyvalente. Les travaux, estimés à 18 mois, représenteront le plus 

gros investissement du mandat évalué à plus de 4,6 millions d’euros. 

• Événements 

Notre ville est vivante et rythmée tout au long de l’année par de nombreux rendez-vous attendus. 

Il nous revient en mémoire la journée estivale du 14 juin, qui a célébré les 30 ans de la Ferme des 

Jeux, avec un carnaval, des spectacles, ateliers, expositions et concerts jusqu’à 1h du matin, ainsi 

que la projection du film Ginette en présence de Ginette Kolinka. 

Nous nous souvenons aussi de la traditionnelle guinguette sur les bords de Seine du 13 juillet qui 

a rassemblé près de 3 000 personnes autour de concerts, d’un DJ et d’un feu d’artifice tiré par la Ville 

de Melun. 

À l’image de ces évènements, notre saison culturelle fut riche et variée pour un public de tout âge. 

Nous sommes fiers chaque année de renouveler le festival Premières Bobines, avec a une nouvelle 

fois permis l’éveil culturel des plus jeunes autour des pratiques “métier du cinéma“.  

Enfin, l’ouverture du parc canin de la Buissonnière, très attendu par nos amis à quatre pattes, a 

immédiatement rencontré son public. 

Lors du forum des associations, nous avons pu inaugurer la tribune construite durant l’été et qui 

améliore l’accueil des supporters. 

Ce forum des associations qui a rencontré un franc succès, a une nouvelle fois été le reflet du 

dynamisme, de la diversité et de la qualité de nos associations. 

Je ne peux pas développer ici les nombreux évènements de notre vie locale portés par notre centaine 

d’associations, mais je tiens à en saluer la qualité. 
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• Mémoire 

Un des points forts de nos évènements commémoratifs a été la journée 18 juin, lors de laquelle une 

plaque en hommage à René Duvauchelle, Officier de la France Libre et Compagnon de la Libération, 

a été dévoilée sur la place portant son nom. Cet hommage, organisé avec le Souvenir Français – 

comité Melun Val-de-Seine – en présence de Monsieur le Préfet, a été un moment empreint d’une 

grande émotion. 

• CAMVS 

Je terminerai en évoquant la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine, au sein de 

laquelle j’exerce la fonction de vice-président délégué à la culture. 

La pérennité des “Concerts des Amplifiés“ en direction des lycées et des collèges est essentielle, 

tout comme l’orchestre Melun Val de Seine qui a donné le 9 mars dernier un concert symphonique à 

la Ferme des Jeux autour de la 2ᵉ symphonie de Beethoven, devant une salle comble. 

Lors de la Fête de la musique, la compagnie In Fine a proposé une restitution de leur spectacle en 

résidence dans les communes de la Communauté d’Agglomération. Un spectacle acrobatique et 

aérien à la Buissonnière apprécié de tous. 

Enfin, le traditionnel ciné plein air du 26 août a rencontré un nouveau succès avec la diffusion du film 

Encanto qui a rassemblé 600 personnes. 

Je donnerai tout à l’heure la parole à Franck Vernin, Président de la CAMVS, pour qu’il puisse évoquer 

l’action de notre communauté d’agglomération au sein de notre commune. 

 

J’en profite pour le remercier pour l’action des services mutualisés sur notre territoire : 

informatique et police intercommunale. La police intercommunale a poursuivi son développement à 

notre service en 2025 en complément de l’action de notre police municipale dont je me réjouis de 
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voir l’équipe complétée aujourd’hui. Leur action à tous s’appuie sur un dispositif de vidéoprotection 

que nous avons continué à développer en 2025. 

EN CONCLUSION 

Je tiens bien sûr à remercier chacune et chacun d’entre vous pour la confiance que vous 

m’avez accordée durant ces six années.  

J’ai été amené à prendre de nombreuses décisions, certaines difficiles, mais toujours guidé 

par le souci de l’intérêt général et du bien de notre ville. 

Bien entendu, jusqu’à la fin de ce mandat, je resterai pleinement engagé pour mener à bien 

les projets en cours et assurer la continuité du service public. 

J’adresse une pensée toute particulière aux agents de la commune. Je tiens à les 

remercier sincèrement pour leur professionnalisme, leur engagement et leur patience dans la 

conduite des évolutions structurelles qui a nécessité des ajustements progressifs et parfois 

exigeants. Leur sens du service public et leur capacité d’adaptation ont permis d’assurer 

la continuité et la qualité de service que vous attendez. 

Enfin, je souhaite adresser tous mes vœux de courage et de réussite à l’équipe qui nous 
succédera.  

Elle aura la responsabilité de conduire notre commune dans un climat national marqué par 
l’incertitude, notamment financière pour les collectivités, ce qui exigera beaucoup de 

prudence et de rigueur dans les choix à venir. Cela ne sera possible qu’en s’appuyant sur la 
mémoire et les compétences de notre administration. 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous ainsi qu’à ceux qui vous sont chers, une très belle et 
heureuse année 2026. Une année de santé, de bonheur, dans un monde uni et solidaire.  

 

Merci à toutes et à tous. 
 
 

Henri De Meyrignac, 
Maire de vaux-le-Pénil 

 


